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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6124

Auteur(s) : Gautier III Giffard, Buckingham (comte)

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1157-1159, 1 août]

Action juridique : restitution

Langue du texte :  latin

Analyse
Gautier [III] Giffard rend à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, pour le salut de son âme, de celle de son épouse
Ermengarde et de celles de leurs parents vivants ou défunts, le gage relevant à Rouen du fief des moines qu’il
possédait et qu’avait tenu Théard. Il retient cependant à titre viager l’emplacement de la cuisine située sur cette
terre.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B15, p. 227-228.

Indications

Génestal  Robert, Le rôle des monastères comme établissement de crédit étudié en Normandie du XIe à la fin du
XIIIe siècle, Paris, Rousseau, 1901, p. 8, n. 2 ; p. 76, n. 2.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° B15, p. 227-228.
Triblevilla : Thiberville ou Thibouville (dép. Eure, cant. Nassandre).Granivilla : Grainville-l’Alouette ou
Grainville-la-Teinturière (dép. Seine-Maritime, cant. Cany-Barville).

Texte établi d’après a

Notum sit omnibus Ecclesie catholice fidelibus, tam presentibus quam futuris, quod ego Walterius, comes Giffart,
pro salute anime mee et anime uxoris mee, E(rmengardis), et omnium antecessorum tam meorum quam suorum
vivorum sive defunctorum reddo et libere quietum dimitto Deo et ecclesie Pratellensi vadium et comparationem
quod habebam in terra que apud Rothomagum est de feodo Sancti Petri Pratelli, quam tenuit Theardus, retinens
quamdiu vixero sedem coquine, que est in eadem terra. Post mortem autem meam predicte ecclesie omnino quietam
dimitto. Hujus autem redditionis et quietationis testes sunt : Radulfus de Triblevilla ; Eustachius de Granivilla ;
Helias de Longolio ; Radulfus de Canovilla ; Gaufridus de Blevilla ; Gislebertus de Caletot ; Willelmus Bennengel ;
Ricardus de Bosevilla.


